
 

   Conseil de la Métropole du 21 novembre 2019
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse
Extrait du registre des délibérations  

Délibération n°DEL-19-1220

Jonction Est  - Approbation du dossier d'Enquête Publique Unique
et lancement de la phase d'enquête publique : complément à la

délibération DEL-18-0694 du Conseil de la Métropole du 13
décembre 2018

L’an  deux  mille  dix-neuf  le  jeudi  vingt-et-un  novembre  à  neuf  heures,  sous  la
présidence  de Jean-Luc  MOUDENC,  Président,  le  Conseil  s’est  réuni  à  Espaces
Vanel - Arche Marengo - Toulouse.  

Participants

Afférents au Conseil : 134
Présents : 86
Procurations : 37
Date de convocation : 15 novembre 2019

Présents

Aucamville M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD

Balma M. Laurent MERIC, M. Vincent TERRAIL-NOVES

Beaupuy M. Maurice GRENIER

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES

Blagnac M. Bernard KELLER

Brax M. François LEPINEUX

Castelginest M. Grégoire CARNEIRO

Colomiers M. Patrick JIMENA, M. Damien LABORDE, M. Guy 
LAURENT, Mme Elisabeth MAALEM, Mme Josiane 
MOURGUE, Mme Karine TRAVAL-MICHELET

Cornebarrieu Mme Dominique BOISSON

Cugnaux M. Michel AUJOULAT, Mme Pascale LABORDE

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO

L'Union Mme Nadine MAURIN, Mme Nathalie SIMON-
LABRIC

Mondouzil M. Robert MEDINA

Pibrac Mme Anne BORRIELLO, M. Bruno COSTES

Saint-Alban M. Raymond-Roger STRAMARE

Saint-Jean M. Michel FRANCES

Saint-Orens M. Marc DEL BORRELLO

Seilh M. Guy LOZANO

Toulouse M. Christophe ALVES, Mme Laurence ARRIBAGE, 
M. Olivier ARSAC, M. Roger ATSARIAS, M. Jean-
Marc BARES-CRESCENCE, M. Franck BIASOTTO, 
Mme Catherine BLANC, Mme Michèle BLEUSE, M. 
Jean-Jacques BOLZAN, Mme Charlotte BOUDARD 
PIERRON, M. Maxime BOYER, M. François 
BRIANCON, M. Sacha BRIAND, Mme Marie-Pierre 
CHAUMETTE, M. François CHOLLET, M. Pierre 
COHEN, Mme Hélène COSTES-DANDURAND, Mme
Martine CROQUETTE, M. Jean-Claude DARDELET, 
M. Jean-Baptiste DE SCORRAILLE, Mme Ghislaine 
DELMOND, Mme Marie DEQUE, Mme Monique 
DURRIEU, Mme Christine ESCOULAN, Mme Julie 
ESCUDIER, M. Emilion ESNAULT, M. Pierre 
ESPLUGAS-LABATUT, M. Régis GODEC, M. 
Francis GRASS, M. Samir HAJIJE, Mme Isabelle 
HARDY, Mme Laurence KATZENMAYER, Mme 
Florie LACROIX, M. Djillali LAHIANI, Mme Annette 
LAIGNEAU,
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Mme Marion LALANE de LAUBADERE, M. Jean-
Michel LATTES, Mme Marthe MARTI, M. Antoine 
MAURICE, Mme Nicole MIQUEL-BELAUD, M. 
Jean-Luc MOUDENC, Mme Dorothée NAON, Mme 
Evelyne NGBANDA OTTO, M. Romuald 
PAGNUCCO, Mme Cécile RAMOS, M. Jean-Louis 
REULAND, Mme Françoise RONCATO, Mme Sylvie 
ROUILLON VALDIGUIE, M. Bertrand SERP, Mme 
Martine SUSSET, Mme Claude TOUCHEFEU, M. 
Pierre TRAUTMANN, Mme Jacqueline 
WINNEPENNINCKX-KIESER, M. Aviv ZONABEND

Tournefeuille M. Daniel FOURMY, M. Claude RAYNAL

Villeneuve-Tolosane Mme Martine BERGES, M. Dominique COQUART

Conseillers ayant donné pouvoir
 Pouvoir à

Mme Brigitte CALVET François BRIANCON

Mme Lysiane MAUREL
M. Francis SANCHEZ

Josiane MOURGUE
Monique DURRIEU

Mme Sophie LAMANT Jean-Jacques BOLZAN

M. Bernard LOUMAGNE
Mme Danielle PEREZ

Raymond-Roger STRAMARE
Claude RAYNAL

M. Philippe PLANTADE Samir HAJIJE

Mme Béatrice URSULE Martine SUSSET

M. Michel ALVINERIE
M. Arnaud SIMION

Elisabeth MAALEM
Guy LAURENT

M. Philippe GUERIN Bernard KELLER

M. Gilles BROQUERE François CHOLLET

M. Michel SIMON Guy LOZANO

M. Patrick DELPECH Gérard ANDRE

M. Michel ROUGE Patrice RODRIGUES

Mme Véronique DOITTAU Dominique BOISSON

M. Jacques SEBI Karine TRAVAL-MICHELET

M. Jacques DIFFIS Robert MEDINA

M. Bernard SOLERA Nicole MIQUEL-BELAUD

Mme Marie-Dominique VEZIAN Michel FRANCES

M. Thierry FOURCASSIER Romuald PAGNUCCO

Mme Dominique FAURE Annette LAIGNEAU

M. Romain CUJIVES
Mme Vincentella DE COMARMOND
M. Henri DE LAGOUTINE
Mme Marie-Jeanne FOUQUE
M. Pierre LACAZE
M. Jean-Luc LAGLEIZE
M. Laurent LESGOURGUES
Mme Marie-Hélène MAYEUX-BOUCHARD
Mme Brigitte MICOULEAU
M. Daniel ROUGE
Mme Elisabeth TOUTUT-PICARD
Mme Gisèle VERNIOL

Antoine MAURICE
Pierre COHEN
Roger ATSARIAS
Pierre TRAUTMANN
Jean-Marc BARES-CRESCENCE
Jacqueline WINNEPENNINCKX-KIESER
Maxime BOYER
Christophe ALVES
Laurence KATZENMAYER
Catherine BLANC
Sylvie ROUILLON VALDIGUIE
Régis GODEC

Mme Mireille ABBAL
M. Patrick BEISSEL
M. Jacques TOMASI

Martine BERGES
Nadine MAURIN
Claude TOUCHEFEU

Conseillers excusés 

Blagnac M. Joseph CARLES, Mme Monique COMBES

Cornebarrieu M. Daniel DEL COL

Flourens M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE

Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD

Launaguet Mme Aline FOLTRAN

Lespinasse M. Bernard SANCE

L'Union M. Marc PERE

Mondonville M. Edmond DESCLAUX

Toulouse M. Joël CARREIRAS

Tournefeuille Mme Danielle BUYS
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Conseil de la Métropole du jeudi 21 novembre 2019
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Délibération n° DEL-19-1220

Jonction Est  - Approbation du dossier d'Enquête Publique Unique
et lancement de la phase d'enquête publique : complément à la

délibération DEL-18-0694 du Conseil de la Métropole du 13
décembre 2018

Exposé

Le  territoire  Est  de  l’agglomération  toulousaine  connaît  un  fort  développement.  Il  se
matérialise  par  plusieurs  opérations  d’aménagement,  inscrites  dans  les  documents  de
planification (ZAC Toulouse Montaudran Aérospace, ZAC Malepère), qui vont générer de
nouvelles activités, attirer de nouveaux habitants ainsi qu’un nouveau pôle de santé. En
parallèle,  l’offre  de  transports  en  commun  par  bus  se  renforce  sur  les  infrastructures
existantes (extension de la Linéo 1 et Linéo 7).

Le  projet  de  la  Jonction  Est  s'inscrit  en  accompagnement  de  ce  développement  et  en
réponse aux futurs besoins de déplacements.
Ce projet consiste en la création d’un maillage routier entre l’A61 et le chemin de Ribaute
(ex RD16) sur la commune de Quint-Fonsegrives. Il comprend la réalisation d’un diffuseur
sur le périphérique Est (A61) entre les échangeurs de Montaudran et de Lasbordes, d’une
desserte  de  la  ZA de la  Grande  Plaine,  ainsi  que  d’une  liaison piétons et  cycles  entre
l’avenue Marcel Dassault et le chemin de Ribaute.

Il a pour objectifs de :
• capter le trafic péri-urbain pour améliorer les conditions d’accès à l’agglomération

et à la rocade Est,
• améliorer les conditions de sécurité sur le périphérique Est avec l'aménagement de

voies  auxiliaires  d'entrecroisement,  contribuant  ainsi  à  la  suppression  des
«remontées de files»,

• renforcer le maillage du réseau et «délester» la route de Revel du trafic automobile
permettant le renforcement de la circulation des bus Linéo,

• améliorer la desserte des Zones d’Aménagement existantes et futures, ainsi que les
projets nouveaux,

• contribuer au développement du réseau modes actifs.

Le  dossier  d’enquête  publique  approuvé  par  le  Conseil  de  la  Métropole  du  jeudi  13
décembre 2018 a fait l’objet d’une concertation inter-administrative.

Dans ce cadre, la préfecture de la Haute Garonne a consulté pour avis les Services de l’État
et organismes divers et  associés,  les Collectivités Territoriales  et  Intercommunalités,  les
Chambres Consulaires.

Les différents avis formulés ont permis d’amender et d’enrichir le dossier. Les impacts du
projet, temporaires et définitifs, ont ainsi été approfondis et complétés, ce qui a généré des
besoins complémentaires de compensations environnementales.

En outre, l’évolution réglementaire sur les impacts des zones humides a également entraîné
des besoins supplémentaires de compensations environnementales.
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La  version  finale  du  dossier  d’enquête,  qui  sera  soumise  à  avis  de  l’autorité
environnementale  préalablement  à  la  phase  d’enquête  publique,  réapprécie  les  impacts
résiduels  du  projet  et  intègre  les  compléments  apportés  aux  mesures  compensatoires
environnementales.  Ces  dernières  engagent  les  porteurs  de  projet  pour  les  sites  et  les
mesures de suivi, et seront décrites dans les arrêtés de dérogation sollicités.

L’objet  de  la  présente  délibération  est  d’une part,  de proposer  l'approbation  du dossier
d'enquête publique unique soumis à avis de l’autorité environnementale, composé du :

• Dossier de Déclaration d’Utilité Publique
◦ Objet de l’enquête - Informations Juridiques et Administratives
◦ Plans de situation
◦ Notice explicative
◦ Plan Général des Travaux

• Dossier Évaluation Environnementale valant document d’incidence au titre de la
Loi sur l’eau et document d’incidence Natura 2000
◦ Résumé Non Technique
◦ Évaluation  environnementale  valant  dossier  d’incidence  loi  sur  l’eau  et

document d’incidence Natura 2000
◦ Bilan de la concertation publique
◦ Dossier de demande de dérogation au titre des espèces / habitats protégés

• Dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme
• Dossier d’enquête parcellaire.

D’autre part, de solliciter Monsieur le Préfet pour l’engagement de l’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique et autorisations.

L’avis de l’Autorité Environnementale et la réponse du maître d’ouvrage seront versés au
dossier avant la phase d’enquête publique.

Le dossier  à approuver,  joint en annexe, est  constitué en conformité avec les différents
textes,  et  vise  à  obtenir  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Haute-Garonne,  l’arrêté  déclarant
d’utilité publique le projet et les arrêtés afférents aux différentes rubriques du dossier.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Voirie du vendredi 25 octobre 2019,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D’approuver le dossier d'enquête publique unique Jonction Est comprenant :

• Le dossier de Déclaration d’Utilité Publique
• Le dossier  Évaluation Environnementale valant document d’incidence au titre de

la Loi sur l’eau et document d’incidence Natura 2000
• Le dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme
• Le dossier d’enquête parcellaire.

Article 2
Que les acquisitions nécessaires à cette opération se réaliseront soit à l’amiable sur la base
de l’évaluation de la Direction des Services Fiscaux/des Finances Publiques, soit par voie
d’expropriation.

Article 3
De solliciter de Monsieur le Préfet l’engagement de l’enquête préalable à cette déclaration
d’utilité publique et autorisations.
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Article 4
D’autoriser le Président à signer tous les actes aux effets ci-dessus.

Résultat du vote :
Pour 83
Contre 10 (Mmes BLEUSE, CROQUETTE, DURRIEU, MM. SANCHEZ, JIMENA, 

LACAZE, MAURICE, GODEC, BARES-CRESCENCE, FOURMY.)
Abstentions 30 (Mmes CALVET, MAUREL, TRAVAL-MICHELET, PEREZ, HARDY, 

MOURGUE, MAALEM, DE COMARMOND, RAMOS, TOUCHEFEU, 
VEZIAN, VERNIOL, ABBAL, BERGES, MM. BRIANCON, ANDRE, 
LAURENT, SIMION, ALVINERIE, ROUGE Michel, RODRIGUES, COHEN, 
CUJIVES, DELPECH, SEBI, FRANCES, RAYNAL, TOMASI, COQUART, 
MERIC.)

Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 28/11/2019

Reçue à la Préfecture le 28/11/2019

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC

Toulouse Métropole 5



Assemblées communautaires

 INFORMATION 

Annexes au dossier DEL-19-1220 Jonction Est  - Approbation du dossier
d'Enquête Publique Unique et lancement de la phase d'enquête publique
: complément à la délibération DEL-18-0694 du Conseil de la Métropole

du 13 décembre 2018

Les annexes ne peuvent être ni reprographiées ni dématérialisées en
raison de leur volume. Un exemplaire est consultable au service des

Assemblées communautaires

Service des Assemblées communautaires
Marengo Boulevard - Bâtiment C - 4ème étage
Siège de Toulouse Métropole
6, rue René LEDUC - Toulouse

Contact : Mme Isabelle CAUX, Responsable domaine des Assemblées 
- 05 81 91 74 75
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